
LIMITE S- DE L'ACADI E.
anfl-bien par mer que par terre, au dedans PiecesjI
ou au dehors des limites de notredite pro- ficatives.
vince ou territQire; & auffi de tuer, maffa- III«;P8ttie
crer, détruire & conquérir par tous com- M
bats, entreprifes & moyens quelconques a
toutes & chaque perfonne qùi dans aucun
temps à l'avenir, tenteront ou entrepren-
dront la deftruëlion, invafion, détriment
ou préjudice de -pôtredite province ou ter-
ritoire; & atiffr de mettre en ufage & exé'
ction la loi martiale en temps' de guerre
a&uelle, invafion ou rébellion, ftivant que
la néceffité le requerra; & auffi, de teinps
à autre, d'élever des forts, & fôttifier des
places dans notredite province ou territoire,
& de les fournir de toutes les munitions né'
ceffaires & provifions de guerre, pour l'of-
fenfive ou·la défenfivé, & d'en comniettre,
de temps à autre, la garde & le gouverne-
ment aux perfonnes qui lui paroîtrÔnc pro-
pres à cet ethplc>i, & de démolir' à fon gré
Iefdits forts & fortifications; & DE PRENDRE
ET SURPRElDAE' PAR TOU'tES. VIDIs ET MOW
YENS QUEcoWOQUES',: toutes' perfonnes avec
leursvaiffeauxi arïies, munitions & autres
effets, qui. ènvahiront hoftilement, ou ten'
teront d'enVahir; fAbjuguer ou préjudicier
à notredite province ou territoire. Et pai
ces préfentes, rpous accordons, établiffons
& ordonnons pour nous, nos hoirs & fuc-
ceffeurs-, que ledit Gouverneur ne tranfpor-
tëra dans aucun temps à l'avenir, en vertu
d'aucun pouvoir accordé par ces préfentes,
ou: qui, lui fera à &ordé à l'avenire , aucun
des habitans de' notredite prôvince ou ter-
ritoire , & ne les obligera à foxtir des liii
tes dudit pays, ('ans leur confentemèét libre
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